






P
Ô

LE
TE

C
H

N
IQ

U
E

ESPACES verts

11 communes

68 044 habitants  

L e service est missionné pour l’entretien des terrains 
d’évolution sportive engazonnés, des grands espaces 

et des espaces de proximité. En fonction du classement 
et de l’identifi cation des espaces, il intervient pour la 
tonte, la taille arbustive, le débroussaillage, le fauchage, 
le désherbage, l’abattage, l’élagage… Il accompagne les 
communes dans une démarche pro-environnementale 
via le développement de techniques alternatives.

150 hectares à entretenir
15 % de surfaces entretenues en gestion différenciée
18 terrains de football :
> 1 à 2 tontes par semaine
> 24 000 € d’apport en fertilisant
> 510 t de sable pour les opérations de décompactage 

Depuis l’éradication des produits phytosanitaires sur 
l’ensemble des communes adhérant à la compétence, 
le service s’est orienté vers une gestion différenciée des 
surfaces et a fait l’acquisition de machines et matériels 
adaptés. La démarche est menée en concertation 
avec les communes pour sensibiliser les riverains à ces 
changements. Il s’agit de porter un regard différent sur 
l’environnement qui nous entoure, dans un respect de la 
biodiversité. 

Évolution des surfaces
L’année 2021 a vu une évolution des surfaces entretenues.  
Elle est due à la reprise d’espaces par la Ville de Bruay-
la-Buissière pour la création d’un lotissement bordurant 
la rue Giffart et la résidence du Bois-la-Dessous pour la 
création d’un parc de promenade.

Expérimentation 
À la demande de la municipalité de Calonne-Ricouart, le 
SIVOM a fait l’acquisition de 2 robots tondeurs pour assurer 
la tonte du terrain de football Wabinski. Le système sera 
testé sur une année pour évaluer son effi cacité en vue d’un 
éventuel déploiement sur d’autres terrains sportifs.

Perspectives 2022
Une réorganisation de service est prévue début 
2022 pour optimiser le travail des équipes sur le 
terrain et améliorer la qualité des prestations. Elle 
concerne une refonte de l’organigramme et la mise 
en place d’une sectorisation : 1 équipe dédiée aux 
terrains de football, 1 équipe pour le secteur Bruay-
la-Buissière/Divion et une équipe pour les 10 autres 
communes adhérentes.
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ÉCLAIRAGE public

12 communes

61 904 habitants 	

L e service assure l’entretien du réseau d’éclairage 
public (mâts, lanternes, armoires et réseaux aériens). 

Dans le cadre de ses missions de conseil, il accompagne 
les communes dans une stratégie d’économie d’énergie. 
Ses multiples niveaux d’intervention leur permettent 
une réduction substantielle de leur consommation 
électrique (de 40 à 80 % de la facture).

12 000 points lumineux dont :

6 000 équipés de leds

2 600 en basse consommation

   400 armoires électriques

Chiffres 2021
1 289 points lumineux, dont 311 mâts boules, 
remplacés dans 5 communes

1 578 réponses aux DICT

115 sorties d’astreinte

Perspectives 2022
Parmi les réflexions sur l’évolution de la compétence, 
le service envisage de proposer aux communes la 
pose de mâts autonomes avec lanterne led alimen-
tée par panneau solaire dans les secteurs non raccor-
dés (investissement à charge des communes). Deux 
mâts de ce type ont été installés fin 2021 à Divion.  
Un camion Ampirol avec grue auxiliaire a été com-
mandé pour transporter le matériel (180 000 €).

Première pose de plots lumineux 
Un chantier test a été réalisé à l’été pour installer 12 
plots lumineux sur un passage piéton situé aux abords 
d’une école bruaysienne. Cette expérimentation a pour 
objectif de répondre à la demande des communes qui se 
montreraient intéressées par ces équipements favorisant 
la sécurité routière.

Illuminations de Noël : plus de motifs 
à Bruay-la-Buissière
Le service assure la pose des illuminations de Noël dans 
6 communes (mise à disposition de personnel hors 
compétence). En 2021, il a été sollicité par la municipalité 
de Bruay-la-Buissière pour étendre le volume de motifs 
d’illuminations dans les quartiers de la ville.

Pause dans le géoréférencement
Le SIVOM assure depuis 2019 le géoréférencement des 
réseaux d’éclairage publics souterrains pour le compte 
des communes. 70 % des 134 km de réseau concernés 
sont géoréférencés. Les opérations ont été suspendues 
courant 2021 pour d’une part prioriser le remplacement 
de mâts et d’autre part éviter le rapprochement des 
personnels en période covid. Elles devraient reprendre au 
second semestre 2022.
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Tout comme le service Éclairage Public, ce service 
doit recenser l’ensemble du réseau souterrain afi n 
d’être en conformité. Il est prévu d’effectuer les pre-
miers relevés courant 2022.

SIGNALISATION
lumineuse

L a prestation est assurée par les équipes du service 
Éclairage Public. Elle a pour objet l’entretien des 

mâts, blocs feux, armoires et contrôleurs de commande 
qui déterminent les cycles et fréquences.

19 carrefours équipés de feux tricolores.

Chaque carrefour est équipé de contrôleurs avec un pro-
gramme spécifi que. Un entretien régulier y est nécessaire 
car ce sont des endroits prisés des petits animaux dont la 
présence peut générer des dysfonctionnements. 

Courant 2021, le service a équipé de leds 2 carrefours. 
Les 19 carrefours entretenus sont désormais en basse 
consommation. Le service a également assuré 24 sorties 
d’astreinte.

6 communes 51 377 habitants
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Auchel • Bajus • Barlin • Beugin • 
Bruay-la-Buissière • Calonne-Ricouart • 
Camblain-Châtelain • Cauchy-à-la-Tour 
• Caucourt • Divion • Estrée-Cauchy • 

Fresnicourt-le-Dolmen • Gauchin-Le-Gal • 
Haillicourt • Hermin • Hersin-Coupigny • 

Hesdigneul-lès-Béthune • Houchin • Houdain 
• La Comté • Lozinghem • Maisnil-lès-Ruitz • 

Marles-les-Mines • Ourton • 
Rebreuve-Ranchicourt • Ruitz

131 rue Arthur Lamendin - BP 138
62700 Bruay-la-Buissière Cedex

 03 68 89 04 25
 contact@bruaysis.fr

Suivez-nous
sur Facebook    SivomduBruaysis

et sur www.bruaysis.fr


